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EXTRAIT DU REGISTRE

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LES ABRETS EN DAUPHINE

Séance du 26 février 2018

L’an Deux Mil Dix-huit, le Vingt-six février

à  20 heures 30,  le  Conseil  Municipal,  régulièrement  convoqué,  s’est  réuni au
nombre  prescrit  par  la  loi,  dans  le  lieu  habituel  de  ses  séances,  sous  la
présidence de Monsieur François BOUCLY, Maire.

Présents   : François BOUCLY, Michelle FEUILLASSIER, Frédéric BARBIER, Angélique ARGOUD-
CHABART,  Isabelle  BOURY,  Thierry  DONNET,  Colette  BADIN,  Benjamin  GASTALDELLO,
Frédéric  BAS,  Thierry  CLEYET-MAREL,  Sandrine  BRIGARD,  Rémi  CLAVEL,  Michelle
CHIAMBRETTI,  Nouredine  DEGHIA, Patrick GALLIEN-GUEDY,  Martine  TARDY-PANIS,  Franck
LANCIA,  Philippe  LATOUR,  Hélène  CLAPERON-PEGOUD,  Christophe  TROUILLOUD,  Johann
GODART, Guillaume ARGOUD, Sylvie ARGOUD, Céline GENETIER, François BAUDOT, Bernard
GLANTZLEN,  Paul  SICAUD,  Nathalie  MEUNIER,  Didier  BUISSON,  Véronique  DUPRE,  Yvonne
RATEAU, Eric VIGLIANO Joëlle TOURETTA, Sophie BELLEN, Nadine JANIN, Florence CUSIN.
Absents  excusés : Noël  PERRIN,  Thomas  NUNGE,  Pascale  HUMBERT,  Marie-Noëlle  GADOU,
Maryvonne  JULLIEN,  Ghislaine  ANDONIAN,  Martine  FRANCO,  Norbert  DUSSOLIER,  Laurent
BRIVET,  Françoise  MARCELLOT,  Florian  ARLAUD,  Nathalie  BERT,   Stéphanie  BUFFEVANT,
Danny  MILLON,  Jean-Claude  NEEL,  Delphine  MICHALLAT,  Evelyne  FEUVRIER,  Dominique
DURELLI,  Sylvie  GAGLIARDI,  Jean-Paul  PAVAGEAU,  Marie-Laure  RULLET,  Christelle  BRISA-
MATHIS, Lydie MARTINATO.

Marie-Noëlle GADOU donne pouvoir à François BAUDOT,
Thomas NUNGE donne pouvoir à Rémi CLAVEL,
Christelle BRISA-MATHIS donne pouvoir à Nouredine DEGHIA,
Maryvonne JULLIEN donne pouvoir à Bernard GLANTZEN
Noël PERRIN Donne pouvoir à Colette BADIN
Sylvie GAGLIARDI donne pouvoir à Thierry CLEYET-MAREL

Monsieur le Maire rappelle que la piscine de Les Abrets en Dauphiné est un équipement dont l'utilité et 
l'utilisation dépassent largement les limites du  territoire communal mais dont le déficit structurel est 
entièrement supporté par la commune des Abrets depuis sa création en 1977.
Afin d'atténuer le déficit de fonctionnement de la piscine municipale de Les Abrets en Dauphiné, comme les 
années antérieures, Monsieur le Maire propose au conseil municipal de solliciter l'intercommunalité afin 
qu'elle participe à cette charge de centralité en versant un fond de concours à la commune. 
 
Le déficit de l'établissement s'élève à 127 143 € pour l'exercice 2016, se répartissant entre 302 370 € de 
dépenses pour un montant de recettes de 175 227 €.  
 
Monsieur le Maire propose de solliciter l'intercommunalité afin qu'elle assume une part du déficit par le 
versement d'un  fonds de concours qu'il propose de fixer à 51 000€. 
 
Après en avoir débattu et délibéré, à l'unanimité, le Conseil Municipal :
 
APPROUVE la proposition de Monsieur le Maire,
SOLLICITE un fonds de concours auprès des Vals du Dauphiné de 51000€,
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte et tous documents relatifs à ce fonds de concours.

 Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits. Pour Copie Conforme,
Au registre sont les signatures. Le Maire, François BOUCLY

REPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT

ISERE

Nombre de Membres
Afférents
au Conseil
Municipal

En Exercice
Qui ont pris

part à la
délibération

59 59 41

Délibération N° : 2018-B-06

Date de la convocation :
16 février 2018

Date d’affichage :
2 mars 2018

Objet de la délibération :

Demande de fonds de concours
piscine pour 2017 



EXTRAIT DU REGISTRE

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LES ABRETS EN DAUPHINE

Séance du 26 février 2018

L’an Deux Mil Dix-huit, le Vingt-six février

à 20 heures 30,  le  Conseil  Municipal,  régulièrement convoqué,  s’est  réuni au
nombre  prescrit  par  la  loi,  dans  le  lieu  habituel  de  ses  séances,  sous  la
présidence de Monsieur François BOUCLY, Maire.

Présents   : François BOUCLY, Michelle FEUILLASSIER, Frédéric BARBIER, Angélique ARGOUD-
CHABART,  Isabelle  BOURY,  Thierry  DONNET,  Colette  BADIN,  Benjamin  GASTALDELLO,
Frédéric  BAS,  Thierry  CLEYET-MAREL,  Sandrine  BRIGARD,  Rémi  CLAVEL,  Michelle
CHIAMBRETTI,  Nouredine  DEGHIA,  Patrick GALLIEN-GUEDY, Martine  TARDY-PANIS,  Franck
LANCIA,  Philippe  LATOUR,  Hélène  CLAPERON-PEGOUD,  Christophe  TROUILLOUD,  Johann
GODART, Guillaume ARGOUD, Sylvie ARGOUD, Céline GENETIER, François BAUDOT, Bernard
GLANTZLEN,  Paul  SICAUD,  Nathalie  MEUNIER,  Didier  BUISSON,  Véronique  DUPRE,  Yvonne
RATEAU, Eric VIGLIANO Joëlle TOURETTA, Sophie BELLEN, Nadine JANIN, Florence CUSIN.
Absents  excusés : Noël  PERRIN,  Thomas  NUNGE,  Pascale  HUMBERT,  Marie-Noëlle  GADOU,
Maryvonne  JULLIEN,  Ghislaine  ANDONIAN,  Martine  FRANCO,  Norbert  DUSSOLIER,  Laurent
BRIVET,  Françoise  MARCELLOT,  Florian  ARLAUD,  Nathalie  BERT,   Stéphanie  BUFFEVANT,
Danny  MILLON,  Jean-Claude  NEEL,  Delphine  MICHALLAT,  Evelyne  FEUVRIER,  Dominique
DURELLI,  Sylvie  GAGLIARDI,  Jean-Paul  PAVAGEAU,  Marie-Laure  RULLET,  Christelle  BRISA-
MATHIS, Lydie MARTINATO.

Marie-Noëlle GADOU donne pouvoir à François BAUDOT,
Thomas NUNGE donne pouvoir à Rémi CLAVEL,
Christelle BRISA-MATHIS donne pouvoir à Nouredine DEGHIA,
Maryvonne JULLIEN donne pouvoir à Bernard GLANTZEN
Noël PERRIN Donne pouvoir à Colette BADIN
Sylvie GAGLIARDI donne pouvoir à Thierry CLEYET-MAREL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales
Vu le code de la Construction et de l’Habitat
Vu l’arrêté préfectoral n° 38-2016-11-10-009, portant fusion des Communautés de communes de Bourbre-Tisserands, 
des Vallons du Guiers, de la Vallée de l’Hien et des Vallons de la Tour
 
Objet : Mise en œuvre du Système National d’Enregistrement des demandes de logement locatif social.

Le maire rappelle aux membres du Conseil municipal, que suite à la fusion et à la création des Vals du Dauphiné, la
Communauté  de  communes  les  Vals  du  Dauphiné  enregistre  toutes  les  demandes  de  logement  locatif  social  du
territoire. 

La mise en place du Guichet d’Accueil Unique, à compter du 1er février 2018, implique la participation active des 
mairies dans l’accueil du demandeur de logement. 
De ce fait, et afin d’avoir accès aux informations nominatives, sur le Système National d’Enregistrement, la commune 
doit signer une convention dans laquelle elle délègue l’enregistrement des demandes de logement locatif social, à la 
Communauté de communes des Vals du Dauphiné.
Monsieur le Maire propose que la Communauté de communes des Vals du Dauphiné soit « service enregistreur » pour
le compte de la commune.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,

ACCEPTE que la Communauté de communes soit « service enregistreur » pour le compte de la commune.

 Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits. Pour Copie Conforme,
Au registre sont les signatures. Le Maire, François BOUCLY

REPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT

ISERE

Nombre de Membres
Afférents
au Conseil
Municipal

En Exercice
Qui ont pris

part à la
délibération

59 59 41

Délibération N° : 2018-B-07

Date de la convocation :
16 février 2018

Date d’affichage :
2 mars 2018

Objet de la délibération :

Convention d'utilisation du système
national d'enregistrement des

demandes de logements sociaux 
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